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ÉDITORIAL








WiLDAF/FeDDAF- Burkina a été créé en mai 1998 sous l’impulsion du Bureau sous régional Afrique du WiLDAF. Le réseau regroupe diverses associations, Ongs travaillant sur la problématique femme et mène des activités variées qui convergent vers la promotion, protection, défense et vulgarisation du droit des femmes et de l’enfant sur tout le territoire du Burkina. C’est une structure de référence qui a réalisé plusieurs actions pour l’avancement des femmes.





Le Burkina Faso a ratifié la Convention sur l’Elimination de toutes les formes de Discrimination à l’Egard des Femmes (CEDEF) le 28 novembre 1984. En mai 2005 l’Assemblée Nationale a ratifié le Protocole à la Charte Africaine des droits de l’Homme et des Peuples relatif aux Droits de la femme et l’a déposé à l’Union Africaine en juin 2006. 





Cela permet au WiLDAF/FeDDAF- Burkina de faire le suivi de l’application et de la mise en œuvre de ces instruments fondamentaux pour les droits des femmes.





Le WiLDAF/FeDDAF- Burkina a également réalisé plusieurs activités qui peuvent être regroupées en deux volets :





Volet 1 : activités d’information et de sensibilisation





- Campagne de sensibilisation sur les violences faites aux femmes : excision, mariage forcé et/ou précoce, exclusion sociale pour fait de sorcellerie, violences domestiques et conjugales. Un tribunal fictif et des pièces de théâtre sur la sorcellerie, sur les violences domestiques ont été  créés.


- Campagne de sensibilisation sur les textes favorables aux femmes (CEDEF), et le Code des Personnes  et de la Famille (CPF). Pour la vulgarisation de ces textes, des kits (12) ont été élaborés comme outils de sensibilisation sur le terrain 


- Campagne de sensibilisation dans plusieurs lycées et collèges chaque année (environ dans 15 établissements) sur les violences domestiques 


Réalisation chaque année de théâtre forum sur les droits des enfants avec une troupe théâtrale de la place


- En collaboration avec le centre Culturel Américain le WILDAF / Burkina a réalisé plusieurs conférences sur les droits des femmes (les violences faites aux femmes ;  femmes et  bonne gouvernance etc.)





La présente parution du WiLDAF West Africa Newsletter est un spécial Burkina Faso. Vous y trouverez entre autres, un article qui vous permet d’avoir une vue d’ensemble sur le travail de ce réseau national dans la promotion des droits des femmes et bien sûr dans le cadre du projet « Bonne gouvernance et participation des femmes dans sept pays d’Afrique de l’Ouest  





Nous vous proposons également des articles sur la réalisation de l’égalité des sexes en Afrique, le projet de politique genre de l’Union Africaine et sur le processus d’évaluation de la mise en œuvre du Programme d’Action de Beijing en Afrique 15 ans après (Beijing+15) suite à la participation du WiLDAF à une réunion conjointe organisée par la Commission de l’Union Africaine (UA) et la Commission Economique des Nations Unies pour l’Afrique (CEA).





Nous revenons une fois encore sur le 3ème (troisième) Forum de Haut Niveau de l'Organisation de Coopération et de Développement Economique (OCDE) sur l'Efficacité de l'Aide et l’égalité des sexes organisé par les bailleurs multilatéraux et bilatéraux, les gouvernements des pays en développement  ainsi que les forums préalables des femmes et de la société civile auxquels les organisations de la société civile et des femmes du réseau WiLDAF en Afrique de l’Ouest ont participé à Accra, Ghana du 30 août au 04 septembre 2008.





Dans la rubrique «Femmes à l’honneur», le réseau WiLDAF rend un hommage à Madame Mathilde Rabary, juriste malgache qui a reçu le « Prix International pour la Santé et la Dignité de la Femme »  décerné par le Fonds des Nations Unies pour les populations (UNFPA).





Comme à l’accoutumée, nous avons sélectionné pour vous des éléments d’actualité sur les droits des femmes aux niveaux sous régional, africain et international, la documentation et quelques nouvelles publications sur des thèmes variés.





Consultez enfin nos rubriques régulières, les Observatoires de l’Union Africaine et de la CEDEAO.





Nous vous invitons à vite prendre connaissance de toutes ses informations.


 


Bonne lecture et merci de votre fidélité.





Mathilde Rizalatou  SANT-ANNA


Chargée de Communication, Bureau sous régional 


Afrique de l’ouest
































Aussi disponible sur notre site Web :


� HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org" ��www.wildaf-ao.org�





























d'égalité  hommes-femmes, de prévention du VIH/sida et d’autres maladies, d'environnement durable et de construction de la paix et de  résolution des conflits.





Source : � HYPERLINK "http://www.french.xinhuanet.com/french/2008-08/16/content_695488.htm" ��http://www.french.xinhuanet.com/french/2008-08/16/content_695488.htm�





*****************************





Les Nations Unies décidée à mettre fin aux violences faîtes aux femmes





Une équipe spéciale des Nations Unies, mandatée suite au rapport approfondi du Secrétaire général sur les violences faites aux femmes, vient de lancer une initiative visant à mettre sur pied des programmes sur les violences dans 10 pays pilotes. Ces programmes seront multilatéraux et feront converger le travail de la société civile, des gouvernements, des agences des Nations Unies et les donateurs. 





Les pays choisis sont le Burkina Faso, le Chili, les îles Fidji, la Jamaïque, la Jordanie, le Kirghizistan, le Paraguay, les Philippines, le Rwanda et le Yémen. Les programmes devront être opérationnels d'ici à 2010.





Lire :� HYPERLINK "http://www.mediaterre.org/genre/actu,20080902152444.html" ��www.mediaterre.org/genre/actu,20080902152444.html�





*****************************





La première édition de la Journée Mondiale de lutte contre l’Exploitation Sexuelle sera célébrée en mars 2009





Le 4 Mars 2009 se déroulera à Paris la première édition de la Journée Mondiale de Lutte Contre l'Exploitation Sexuelle à l'initiative du Groupe International de Paroles de Femmes (GIPF).





Le Groupe International de Paroles de Femmes est une ONG française qui lutte  pour les droits des femmes et des enfants. 





Source : � HYPERLINK "http://www.mediaterre.org/genre/actu,20080823170413,1.html" ��www.mediaterre.org/genre/actu,20080823170413,1.html�











BREVES








Evaluation de la mise en œuvre du Programme d’Action de Beijing en Afrique 15 ans après (Beijing+15) : Le processus est lancé





La Commission Economique des Nations Unies pour l’Afrique (CEA) prépare l’évaluation de la Plate forme du Plan d’Action de Beijing +15 après en Afrique. La dernière revue en Afrique de la mise en œuvre de la Plate forme du Plan d’Action de Beijing a eu lieu en 2004. Le processus d’évaluation de Beijing+10 a porté sur l’examen des rapports des pays, les conférences sous-régionales ainsi que la conférence régionale. Au cours de cette revue 44 pays ont présenté leur rapport national.





La Plate-forme du Plan d’Action de Beijing continue d’aviser le processus de développement politique, social et économique dans tous les Etats membres d’Afrique. Elle procure des mesures pour la mise en œuvre des engagements pris par les Etats membres aux déclarations régionales et globales ainsi qu’à l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement. L’évaluation de la Plate-forme d’action de Beijing pour l’Afrique aura lieu en 2009. La revue globale et mondiale quant à elle aura lieu en 2010.





Au cours de l’évaluation, il est préconisé que les 53 Etats-Membres fassent un compte rendu de leur situation en ce qui concerne la mise en œuvre de la Plate-forme d’Action de Beijing.





Selon la Commission Economique des Nations Unies pour l’Afrique (CEA), la procédure utilisée précédemment en 2004 ne sera plus la même. L’étape des évaluations sous régionales sera supprimée pour réduire les coûts. Cependant les directives seront envoyées aux pays pour la production des rapports; un questionnaire sera aussi disponible pour permettre de recueillir une base de données fiable sur les femmes. Les mêmes directives seront envoyées aux ONG afin qu’elles puissent élaborer des rapports parallèles. Un rapport général consolidé sera produit après la réunion régionale zone Afrique et sera intégré dans le rapport mondial général.





************************************************





Rencontre des O.N.G.s d'Afrique à Cape Town, Afrique du Sud sur la CEDEF et le Protocole Facultatif à la CEDEF





IWRAW Asia Pacific organise en partenariat avec WILDAF/FeDDAF Afrique de l'ouest (Femmes, Droit et Développement en Afrique) et Women in Politics Support Unit (Femmes dans l'Unité de Support de la Politique (WIPSU) Zimbabwe du 12 au 13 Novembre 2008, à Cape Town, Afrique du Sud, une rencontre des O.N.Gs. d’Afrique sur le thème : « Réaliser le potentiel de la CEDEF (Convention sur l’Elimination de toutes les Formes de Discriminations à l’Egard des Femmes) et le Protocole Facultatif à la CEDEF comme outil pour la protection et la Promotion des Droits de l'Homme et des Femmes ».





IWRAW Asia Pacific est le coordonnateur de « Our Rights Are Not Optional! ; Campagne globale sur la ratification et l'utilisation optimale du protocole facultatif à CEDAW’. Cette campagne est menée par un groupe d’organisations travaillant dans les différentes sous régions (Asie Pacifique, Afrique, Europe, MENA, Amériques) qui sont à  l'avant-garde des campagnes régionales dans chaque région. 





Lire le document de base de la réunion au : � HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org" ��www.wildaf-ao.org�


























WiLDAF/FeDDAF- Burkina : Une référence en matière de promotion des droits des femmes au Burkina Faso





(Suite de la page 5 )


En effet, depuis quelques années le statut de la femme a évolué positivement, on note une présence croissante et effective des femmes dans le gouvernement et à l’Assemblée Nationale. Notons que ces constats ne répondent pas encore aux objectifs fixés par les Etats de l’Union Africaine dans la Déclaration Solennelle sur l’égalité des hommes et des femmes en Afrique.





Quelques chiffres :





1992 : sur 103 députés : 04 femmes


1997 : sur 101 députés : 10 femmes


2002 : sur 111 députés : 14 femmes


2007 : sur 111 députés 17 femmes 





Au dernier remaniement  ministériel de septembre 2008, le nombre de femmes est passé de 05 à 07.


*****************************





Les actions des Coalitions Femmes et Bonne gouvernance au Burkina





Le projet « Bonne gouvernance et participation des Femmes dans sept pays d’Afrique de l’Ouest » initié par le bureau sous régional de WILDAF basé à Lomé avec l’appui financier de l’Union Européenne. 





Le WiLDAF/FeDDAF- Burkina est l’un des acteurs du projet et participe tout comme les six autres pays à la mise en œuvre de ce projet. Il a réalisé les activités de formation et de renforcement des associations oeuvrant dans le domaine des droits des femmes à Ouagadougou, à Kaya dans la région du centre nord et à Fada dans la région de l’est. A l’issu de chaque atelier une coalition « femme et bonne gouvernance a été mise en place. 





Ainsi, la coalition centrale Femme et Bonne Gouvernance du Burkina Faso qui regroupe treize (13) ONG et Associations  oeuvrant dans le domaine des droits humains et de promotion des droits des femmes est basée à Ouagadougou la capitale, les deux (2) autres coalitions sont basées à Kaya et à Fada.





Les coalitions mènent des actions de plaidoyer à l’endroit des autorités administratives pour une prise en compte effective des préoccupations des femmes dans les plans, programmes et budgets au niveau local, régional et national.



































 

















Pour assurer durablement l’égalité des sexes, il faudrait appliquer les recommandations et réaliser les objectifs concernant tous les domaines critiques recensés dans le Programme d’action de Beijing. Il importe d’aider les pouvoirs publics à renforcer leurs actions en faveur de l’égalité des sexes et de l’autonomisation des femmes. La Direction Genre de l’UA, en collaboration avec les partenaires au développement, notamment la CEA et le Fonds de développement des Nations Unies pour la femme (UNIFEM), ont élaboré des instruments destinés à faciliter la mise en œuvre des engagements déjà pris.





Depuis la Conférence de 1995 sur les femmes, des mécanismes institutionnels pour la promotion de la femme ont été mis en place, mais ils sont d’une efficacité variable. Ces mécanismes chargés de la noble tâche de promouvoir l’égalité des sexes et la condition de la femme, ne disposent pas de ressources humaines et financières adéquates pour relever le défi. Il faudrait leur donner, ainsi qu’à d’autres structures similaires, les moyens de s’attaquer efficacement aux défis de l’égalité des sexes et du développement en Afrique. Les Etats ont tout avantage à œuvrer pour faire avancer le travail de ces mécanismes nationaux.


 (Suite à la page 3)





Vers l’égalité des sexes en Afrique





Du 25 au 29 août 2008, s’est tenue au Centre de conférences des Nations Unies à Addis-Abeba, Ethiopie, une conférence sur le thème : «Promouvoir l’égalité des sexes, un défi persistant pour l’Afrique». Elle a été organisée conjointement par la Commission de l’Union Africaine et la Commission Economique des Nations Unies pour l’Afrique.





La conférence avait pour objectif, d’une part de définir un programme cohérent en faveur de l’égalité des sexes en Afrique selon la politique de l’Union Africaine et d’autre part de passer en revue les réalisations de Beijing+10 et les préparatifs de Beijing+15.





Pourquoi l’organisation de cette conférence ?





L’organisation de cette conférence est justifiée par la volonté de ces deux institutions de trouver des solutions communes et durables aux problèmes de l’inégalité des sexes en Afrique. 





L’Afrique fait face à des défis de développement, parmi lesquels figure l’inégalité des sexes qui s’observe de manière persistante et flagrante. Pour en venir à bout, il faut que les deux institutions (Commission de l’Union Africaine et la Commission Economique pour l’Afrique) collaborent pour trouver des stratégies novatrices susceptibles de faire aboutir ce combat et même d’éviter le gaspillage des ressources ou de faire double emploi. En dehors de l’application accélérée des politiques, les deux institutions doivent harmoniser leurs actions en faveur de l’égalité des sexes pour le règlement des problèmes concernant l’ensemble du Continent. 











Le Programme d'Action d'Accra a recommandé le renforcement de l'appropriation des processus de développement par les pays recevant l'aide, le renforcement efficace du partenariat entre les divers acteurs impliqués dans l'aide et une meilleure fourniture et justification des résultats tangibles de l'aide.





Pour de nombreux participants à la rencontre des OSC, le Programme d'Action d'Accra (AAA) représente un pas en arrière depuis la Déclaration de Paris, car il est trop faible et ne prévoit pas de modalités souples pour réduire la pauvreté. Les OSC ont également exprimé leurs inquiétudes au sujet du concept de la conditionnalité de l'aide, qui demeure une composante du Programme d'Action d'Accra (AAA). Ceci signifie que les pays reçoivent seulement de l'aide lorsqu'ils remplissent certaines conditions, telles que le respect des droits de l'Homme, la baisse des niveaux de l'inflation et la promotion de la privatisation des entreprises publiques. Une autre condition controversée liée à l'aide est la réduction des subventions gouvernementales dans l'agriculture et le secteur social.





Des critiques ont été formulées au Programme d'Action d'Accra (AAA), par exemple, certains pays pauvres sont contraints de facturer des frais plus élevés pour la santé et l'éducation, parce qu'ils ne sont pas autorisés à  les subventionner. Cela implique que certains gouvernements des pays pauvres sont obligés de demander à leurs citoyens de payer très cher les services sociaux vitaux, les poussant ainsi davantage dans la pauvreté. 





Une autre critique soulevée au forum des OSC, notamment par les organisations de femmes, est que le Programme d'Action d'Accra (AAA) n'accorde pas assez d'attention aux questions de genre puisque la majorité des personnes vivant au- dessous du seuil de pauvreté sont essentiellement des femmes et des filles.

















DES  NOUVELLES  DU  RÉSEAU














Bénin











Bientôt une politique genre de l’Union Africaine





(Suite de la page 3)





2-Adopter l’intégration du genre comme valeur fondamentale et pratique dans la transformation des politiques de la Commission de l’UA, dans les autres Organes de l’UA, les CER et les Etats membres afin de créer un cadre pour l’intégration du genre dans les politique, programmes, plans stratégiques, structures opérationnelles et administratives, projets de systèmes d’évaluation et d’appréciation de la performance, budgets et processus de prise de décision de la Commission de l’UA des autres Organes de l’UA, des CER et des Etats membres.





3-Créer un cadre institutionnel effectif dans le système de gestion du genre (GMS) pour la mise en œuvre de la politique en matière de genre, dans la Commission de l’UA, dans les autres Organes de l’UA, les CER et Etats membres, en vue de sensibiliser et vulgariser toutes les chartes et déclarations, tous les traités et protocoles pertinents de l’UA pour l’information et l’éducation des femmes concernant les droits humains des peuples et leurs droits dans le cadre institutionnel de l’ONU concernant le genre.





4-Faciliter la libre circulation des personnes sans entrave, à travers la suppression des inhibitions transfrontalières pour les femmes et les hommes ; promouvoir l’égalité et la facilité d’accès à la technologie de l’information et les compétences en TIC afin de réduire la fracture numérique existante entre les hommes et les femmes en Afrique ;





5-Etablir des synergies avec d’autres institutions, y compris les partenaires au développement bilatéraux et multilatéraux, les organes de l’ONU, la société civile et autres parties prenantes afin de mettre en œuvre la politique genre de l’Union Africaine.





6-Promouvoir l’accès aux ressources, à la connaissance, à l’information, à la terre et aux autres services tels que l’éducation, la formation, les soins de santé, le crédit et le droit.





Cibles de la Politique





Les cibles de la politique sont identifiées par rapport :





- A la parité : il s’agira de mettre en place des politiques, des mécanismes et processus institutionnels à l’horizon 2010 et veiller à réaliser la parité dans les Organes de l’UA, les Etats membres et les CER à l’horizon 2020 ;





- Au protocole à la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples, relatif aux droits de la femme en Afrique : l’objectif serait de réaliser la ratification totale du Protocole à la Charte Africaine des droits de l’homme et des peuples relatif aux droits de la femme en Afrique d’ici 2015, et la domestication totale d’ici 2020.





- A la Déclaration solennelle sur l’égalité entre les hommes et les femmes en Afrique : il s’agira de réaliser les différents engagements indiqués dans cette Déclaration. 





Souhaitons que cette politique voit le jour en 2009 comme prévu, dans l’intérêt des droits des femmes et du développement en Afrique.


***********************************************




















Lancement du Centre Ouest Africain de Contentieux d’Intérêt Public (West Africa Public Interest Litigation Center (WAPILC) à Abuja





OSIWA (Open Society Initiative For West Africa) a dans le cadre d’un projet spécial découlant de ses programmes « Gouvernance et justice » et « Loi et droits humains » créé un centre dénommé « West Africa Public Interest Litigation Center/ Centre Ouest Africain de Contentieux d’Intérêt Public (WAPILC). Le centre vise à promouvoir les droits humains, la démocratie et la bonne gouvernance en améliorant l’état de droit et l’accès à la justice pour les citoyens de la sous région. [Lire->art1469]





Le WAPILC soutient et initie des efforts de litiges d’intérêt public dont le but est de demander des comptes aux agents des services publics pour les agissements contraires à l’intérêt public ou de reformer les politiques anti-démocratiques dans les tribunaux nationaux, sous régionaux et régionaux et autres instances juridictionnelles.





Basé à Abuja au Nigeria, le Centre a été lancé le 26 septembre 2008 grâce à une initiative conjointe de la Fondation OSIWA et d’une large gamme d’organisation de la société civile, y compris les acteurs clés dans la sous région.





Le Centre fournira une assistance aux avocats et à leurs associés qui défendent les cas de litiges relatifs aux droits humains, à l’intérêt public et constitutionnel, auprès des cours et tribunaux au niveau national et sous régional.





*****************************





Protocole au traité instituant la Communauté Économique Africaine relatif au Parlement Panafricain


A ce jour, il y a quarante six (46) ratifications et quarante huit (48) signatures depuis l’inauguration du Parlement le 18 mars 2004. Il est en vigueur depuis le 14 décembre 2003.





Protocole relatif à la création du Conseil de Paix et de Sécurité en Afrique


Il y a eu quarante et deux (42) ratifications. 50 États sont signataires. Il est en vigueur depuis le 26 décembre 2003.





Protocole relatif à la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples


Vingt trois (23) États l’ont ratifié et quarante et neuf (49) en sont signataires. Il est en vigueur depuis le 25 janvier 2004.





Protocole de la Cour de justice de l’UA


L’Egypte l’a ratifié le 11 août 2006. Il y a donc treize (13) sur 53 États qui adhèrent au Protocole et trente et neuf (39) l’ont signé.


Union Africaine : � HYPERLINK "http://www.africa-union.org" ��www.africa-union.org�





NOUVELLES D’AFRIQUE





Vers l’égalité des sexes en Afrique


(Suite de la page 2)


L’Union Africaine continue de jouer un rôle moteur dans la promotion de l’égalité des sexes, donnant suite à l’adoption du Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, relatif aux droits de la femme en Afrique et de la Déclaration solennelle sur l’égalité entre les hommes et les femmes en Afrique.





A ce jour, seize (16) Etats membres seulement ont élaborés des rapports sur la mise en œuvre de la Déclaration solennelle. Il s’agit de : Afrique du Sud, Algérie, Burundi, Burkina Faso, Cameroun, Côte d’Ivoire, Ethiopie, Ghana, Lesotho, Mali, Maurice, Namibie, Nigeria, Rwanda, Sénégal et Tunisie. En ce qui concerne le protocole un progrès historique a été accompli : il est entré en vigueur en novembre 2005 après l’adhésion des 16 premiers pays. A ce jour 45 pays l’ont signé et 25 l’ont signé et ratifié.





Les conférences des ministres et des organisations de la société civile invitées, se sont efforcées d’affiner les stratégies adoptées jusqu’à présent, en vue d’assurer la promotion de la femme et l’égalité des sexes.


************************************************


Bientôt une politique genre de l’Union Africaine





L’Union Africaine a élaboré un projet de politique genre. Ledit  projet sera soumis probablement au sommet des Chefs d’Etat en janvier 2009 en vue de son adoption. L’objectif de la Politique est la réalisation de l’égalité des sexes et de l’autonomisation de la femme en Afrique.





Les valeurs et principes sont inspirés des hauts valeurs et principes stipulés dans l’Acte constitutif et d’autres engagements de l’Union Africaine, ceux de ses organes, des Etats membres et des Communautés économiques sous régionales. Ces valeurs et principes sont les suivants :





- La promotion de la bonne gouvernance, qui garantit la protection des droits humains et des droits des femmes à travers les institutions démocratiques et transparentes.





- Adhésion au principe de l’égalité entre les hommes et les femmes, garçons et filles pour bénéficier de leurs droits, partager les opportunités, les bénéfices et les contributions.





- Strict respect du principe d’équité entre les hommes et les femmes, ce qui garantit l’impartialité et le traitement égal pour tous.





- Adhésion stricte au Principe de parité tel que consacré par l’Acte constitutif de l’Union Africaine.





- Promotion du principe de responsabilité et appropriation partagées des engagements contenus dans les documents de politiques.





- Promotion de l’intégration régionale comme véhicule pour l’avancement des femmes en particulier, des peuples d’Afrique et le développement du continent en général.





- Le principe de la fonction subsidiaire doit garantir que cette politique est opérationnalisée à des niveaux où elle peut avoir le plus grand impact dans la société.  (Suite à la page 4)











FEMMES A L’HONNEUR�
�
��



Madame Mathilde Rabary


A reçu le prix du courage féminin 2008


�
�



Madame Mathilde Rabary, juriste malgache de renom a reçu en ce mois d’octobre 2008 à New York le prix du courage féminin. En effet, elle est l’une des trois lauréates du « Prix International pour la Santé et la Dignité de la Femme »  décerné par le Fonds des Nations Unies pour les populations (UNFPA).








Madame Mathilde Rabary est une figure emblématique de la défense des droits et de la démocratie à Madagascar. 





Elle est Docteur en Droit et enseigne les droits de l’homme à l’École d’infirmières de Madagascar depuis 1995. Elle est aussi la présidente de « S.O.S. Aux Victimes du non-droit », une ONG créée en 1999 pour aider les victimes d’abus et éduquer les citoyens de Madagascar sur leurs droits.








Elle avait aussi travaillé au ministère de la Population et a été élue député de Madagascar en 1998. A ce poste, elle n’a pas hésité en 2002 à engager des poursuites judiciaires contre le gouvernement de son pays pour violation des droits humains. Elle a été soutenue dans son combat par le Haut Commissariat des Nations unies aux droits de l’homme.








Pour Mme Rabary, la distinction de l’organisme onusien est une véritable consécration. « Arriver à ce stade de reconnaissance internationale est une vraie consécration » a-t-elle dit. 





Mme Rabary recevra, en compagnie de deux autres femmes récompensées pour leurs actions (l’une venue du Mexique, l’autre du Népal), un prix d’une valeur de 5 000 dollars. 





Les trois lauréates partageront leurs expériences auprès des audiences américaines – y compris devant le Congrès – pour les sensibiliser et les aider à comprendre les réalités vécues par les femmes de leur pays.





Le réseau WiLDAF rend hommage à cette digne fille d’Afrique !!!





Conférence de l’UA et de la CEA sur l’égalité des sexes





L'Union Africaine (UA) en collaboration avec la Commission économique des Nations unies pour l'Afrique (CEA) a organisé du 25 au 27 août à Addis Abeba, en Ethiopie une conférence sous le thème : « Faire face à l’égalité des sexes, un défi constant pour l'Afrique. 





L’objectif du forum régional est de discuter de l’adoption de la politique de l’UA sur le genre, une stratégie cohérente pour la réalisation de la parité hommes et femmes et la promotion des femmes sur le continent.





Le Plan d’action pour la mise en œuvre effective de cette Politique sur le genre sera également réexaminé et approuvé. La conférence va examiner le processus préparatoire à la revue régionale de Beijing +15  devant se tenir sur le continent africain en 2009 et en 2010. Notons que cet événement a regroupé les ministres chargés des questions de genre en provenance de 24 pays africains, les représentants des Communautés Économiques Régionales et des agents de L'ONU.





*****************************





La première Assemblée Générale du Conseil Economique Social et Culturel de L’Union Africaine  (ECOSOCC) s’est tenue à Dar es Salaam, Tanzanie du 7 au 9 septembre 2008





La Cérémonie inaugurale de la première assemblée générale du Conseil Economique Social et Culturel de l’Union Africaine ainsi que la tenue de sa première session a eu lieu le 9 septembre à Dar es Salaam en Tanzanie. Cette cérémonie constitue une étape importante dans la mise en place de l’architecture institutionnelle de l’Union africaine, essentiellement la réalisation des principaux objectifs de l’Union notamment établir un partenariat entre les gouvernements et toutes les composantes de la société et assurer la participation des populations dans les affaires de l’Union. 





L’événement a été de grande importance car il a permit d’établir les bases pour le développement institutionnel de l’ ECOSOCC, organe de l’UA créé pour promouvoir la participation de la société civile africaine à la mise en oeuvre des politiques et programmes de l’Union. Cette rencontre donne également une opportunité à la première





Assemblée générale de l’ ECOSOCC d’élaborer son agenda et de fixer ses priorités tout en étant attentive à l’évolution hétérogène des situations sur le continent ainsi qu’à celle de l’Union Africaine en tant qu’Organisation continentale. 





Pour plus d’amples informations consulter : � HYPERLINK "http://74.125.45.104/search?q=cache:V7LFg350cW0J:www.africa-union.org/root/AU/Conferences/2008/august/ecosocc/BRIEF-ECOSOCC%2520LAUNCH-FRENCH.pdf+ECOSOCC+2008&hl=fr&ct=clnk&cd=2&gl=fr&lr=lang_fr" ��http://74.125.45.104/search?q=cache:V7LFg350cW0J:www.africa-union.org/root/AU/Conferences/2008/august/ecosocc/BRIEF-ECOSOCC%2520LAUNCH-FRENCH.pdf+ECOSOCC+2008&hl=fr&ct=clnk&cd=2&gl=fr&lr=lang_fr�





*****************************





Les questions du genre au cœur du 6ème (sixième) Forum pour le Développement de l’Afrique à Addis Abeba


A l’occasion de la célébration de son cinquantenaire, la Commission Economique pour l’Afrique (CEA), la Commission de l’Union Africaine (CUA) et la Banque Africaine de Développement (BAD) organiseront conjointement le 6ème forum pour le Développement de l’Afrique (ADF VI) qui se tiendra du 19 au 21 novembre 2008 au Centre de Conférence des Nations Unies à Addis Abéba sous le thème «Action pour l’égalité des sexes, l’autonomisation des femmes et l’élimination de la violence contre les femmes en Afrique ». 





Le forum mettra l’accent sur les inégalités entre les sexes et les violences contre les femmes qui constituent des obstacles au développement social et économique de l’Afrique et à la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement.


*****************************





Célébration du 31 juillet : Journée panafricaine de la Femme africaine





Le 31 juillet, date de la création de l’Organisation Panafricaine des Femmes (OPF) en 1962 est une date mémorable car elle incarne le courage et la lutte des femmes aux côtés de leurs dirigeants pour la libération du continent du joug colonial et pour l’émancipation de la femme africaine. L’instauration de la commémoration de cette journée avait pour objectif l’émancipation sous toutes ses formes de la femme africaine afin de lui permettre d’acquérir des droits.





Le 31 juillet est aussi le couronnement d’une longue lutte des femmes africaines en vue de faire entendre d’une seule voix, leurs préoccupations sur l’échiquier régional et international en ce qui concerne le développement de l’Afrique et l’épanouissement des femmes africaines.























L’Assemblée générale des Nations Unies a déclaré depuis 2007, le 15 septembre Journée internationale de la Démocratie.





Cette décision revêt une importance particulière pour l’UIP, en sa qualité d’organisation internationale des parlements, et à ce titre de voix de la démocratie. En outre cette date a une signification particulière pour l’UIP et pour ses Membres, en ce sens que c’est la date à laquelle a été adoptée la � HYPERLINK "http://www.ipu.org/Cnl-f/161-dem.htm" \t "_self" �Déclaration universelle sur la démocratie�, il y a un peu plus de dix ans. 





L’UIP célèbrera la date du 15 septembre en organisant une journée portes-ouvertes et une réunion-débat à la Maison des Parlements, à Genève, avec d’éminents représentants du monde politique et des milieux diplomatiques, des universitaires de renom et des dirigeants de la société civile. 





*****************************


L’ONU reconnaît au sport le rôle


de promotion de la Paix et du Développement





L'ONU a reconnu au sport son rôle de promotion de la paix et du développement dans le monde et s'est félicité du succès des Jeux olympiques qui viennent de se tenir à  Beijing en Chine.





En effet, le sport a un rôle important dans l'amélioration de la vie  des gens à travers le monde. Il établit des ponts entre les  individus et à travers les communautés, fournissant un terrain  fertile pour planter les graines du développement et de la paix",  a déclaré Wilfried Lemke,  conseiller spécial du Secrétaire  général de l'ONU pour le sport au service du développement et de  la paix, aux Jeux Olympiques de Beijing 2008. Selon M. Lemke, le sport est de plus en plus reconnu comme un outil important pour aider les Nations Unies à atteindre ses  objectifs de développement en matière de réduction de pauvreté, d'éducation universelle,





 





L’une est directrice générale de la bourse de Casablanca au Maroc, l’autre est la présidente du Liberia. 





Hynd Bouhia figure à la 29e place des Top 100 tandis qu’Ellen Johnson Sirleaf occupe la 66ème place de ce classement annuel publié par le magazine américain Forbes. Rappelons qu’Ellen Johnson Sirleaf âgée de 70 ans, est la première femme africaine chef d’Etat, élue à l’issue d’un suffrage démocratique.





*****************************





Guinée : Les femmes luttent pour la « parité entre hommes et femmes » dans le cadre de la gouvernance.





En Guinée un regroupement de femmes leaders a été créé un Collectif de Femmes issu de partis politiques, de l’administration, de la société civile et des ONG féminines visant la reconnaissance et la promotion de leur leadership et du respect de leur droit à participer aux prises de décision. Le « Collectif des Femmes Leaders de Guinée » sollicite auprès du gouvernement, l’instauration des mesures favorables à la participation des femmes dans la vie publique, essentiellement la prise des mesures pouvant permettre d’aboutir à la parité et au système de quota dans le cadre de la gouvernance. 





En effet la très faible représentation des femmes dans le nouveau gouvernement de 37 membres, soit 10% de femmes promues contre 14 % dans le précédent gouvernement a incité le collectif des Femmes Leaders de la Guinée à mener cette action contre cette inégalité structurelle qui selon lui constitue «une mesure discriminatoire à l’égard de la couche majoritaire de la population guinéenne, constituée de 53% de femmes.’’ Le Collectif des Femmes Leaders de Guinée souligne que cette situation peut être réparée, en attribuant le quota de 30%, au moins aux femmes, dans la formation des cabinets ministériels.





*****************************





Au Niger les autorités envisagent la création d’un programme de prêches sur le respect du genre





Les autorités nigériennes envisagent la mise en oeuvre d’un programme de prêches visant à informer et à sensibiliser les populations et à assurer le respect de l’équité et de l’égalité des sexes à tous les niveaux. La notion de genre intéresse tous les secteurs d’activité et reste incontournable dans la lutte contre la pauvreté,





Vous êtes membre du réseau WiLDAF/FeDDAF Afrique de l’Ouest et désirez faire connaître vos activités? Vos réalisations? Votre association?


Faites nous parvenir votre texte (court ou long, peu importe ; c’est le contenu qui compte !) par courrier électronique. La date limite de dépôt des textes est la suivante : 1er  septembre 2008 (parution Octobre  2008).


Qui lit le Newsletter ? Le WiLDAF West Africa Newsletter est diffusé aux membres du WiLDAF/FeDDAF Afrique de l’Ouest dans huit pays de la sous-région, à nos partenaires en Afrique, Europe, dans les pays scandinaves et en Amérique MAIS AUSSI aux magistrats, avocats, policiers, médecins, chef religieux et traditionnels. FAITES ENTENDRE VOTRE VOIX !


Pour toute question ou commentaire, n’hésitez pas à nous contacter :


� HYPERLINK "mailto:info@wildaf-ao.org" ��info@wildaf-ao.org�








Protocole à la Charte Africaine sur les Droits de l’Homme et des Peuples relatif aux Droits de la Femme


Vingt cinq (25) pays ont ratifié le Protocole et quarante et cinq (45) pays l’ont signé au 05 septembre 2008. Entrée en vigueur : 25 novembre 2005
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Pour suivre la progression du nombre de pays qui signent et ratifient, rendez vous sur le site de l’Union Africaine à la section des Documents officiels et consultez la liste disponible en format PDF : � HYPERLINK "www.africa-union.org" ��www.africa-union.org�








Le 3ème Forum de haut niveau sur l'efficacité de l'aide : les femmes étaient de la partie	 (Suite de la page 6)
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� HYPERLINK "mailto:info@wildaf-ao.org" ��info@wildaf-ao.org�





Du 2 au 4 septembre 2008, des représentants des bailleurs multilatéraux et bilatéraux, des gouvernements des pays en développement et des organisations de la société civile ont participé à Accra, Ghana au 3ème (troisième) Forum de Haut Niveau de l'Organisation de Coopération et de Développement Economique (OCDE) sur l'Efficacité de l'Aide. Le 3ème Forum de haut niveau sur l'efficacité de l'aide, qui a pour objectif ; l’amélioration de la mise en oeuvre de l'aide au développement, a rassemblé environ 800 représentants d'agences humanitaires, de gouvernements et d'institutions financières internationales, de même qu'un groupe de 80 organisations de la société civile pour discuter des progrès réalisés depuis la signature de la Déclaration de Paris sur l'efficacité de l'aide en mars 2005.





Les femmes d’Afrique de l’ouest et le Bureau sous régional du WiLDAF étaient aussi de la partie.





Le Forum de haut niveau a eu à passer en revue la Déclaration de Paris, feuille de route destinée à améliorer l'efficacité de l'aide. Au cours de ce forum, les intervenants ont insisté sur la nécessité d'agir en temps opportun et de traduire l'aide extérieure en mesures concrètes.





Pour de nombreux observateurs, l'aide internationale de plus de 100 milliards de dollars distribuée chaque année dans le monde en développement est souvent entravée par un ensemble de procédures administratives, de retards, de rivalités et d'intérêts politiques. Les phénomènes de corruption et de gaspillage de fonds, en particulier dans les Etats faibles d'Afrique, ont également suscité des débats sur le degré de contrôle et de supervision que devraient conserver les gouvernements donateurs sur leurs programmes d'assistance. Les pays bénéficiaires quant à eux ont milité pour que l'aide s'adapte à leurs stratégies de développement.





Rappelons qu’avant le Forum officiel, deux autres rencontres ont eu lieu. Il s’agit du Forum International des Femmes et du Forum de la Société civile.





En ce qui concerne les organisations de femmes, elles ont organisé le 30 août 2008 le Forum International des Femmes dans le but d’harmoniser leur point de vue et participer efficacement au forum de la société civile et au Forum de haut niveau. Dans leur cheminement pour faire entendre leur point de vue au 3ème Forum de Haut niveau, et avant la tenue de la réunion des femmes, il y a eu une grande mobilisation des organisations féminines sous la coordination des réseaux internationaux, régionaux et sous régionaux tels que AWID, DAWN, IGTN, WIDE, FEMNET, NETRIGHT, Action Aid Africa, Action Aid Lac, Urgent Action Fund, AWDF et WiLDAF-ao, etc.
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 a indiqué Hamidou Garba, secrétaire général du ministère nigérien de la promotion de la femme. Le ministère en charge de la femme a donc mis sur pied, depuis 2006, des structures devant permettre la sensibilisation et l’information de tous les acteurs de développement sur les questions de genre.





En effet, au Niger malgré le pourcentage élevé des femmes au sein de la population active, la plupart d’entre elles n’ont pas la chance d’avoir accès à l’instruction et à l’alphabétisation. 





C’est pour enrayer cette disparité que plusieurs groupes de formateurs ont été mis en place dans les huit régions du pays et également des cellules axées sur le genre ont été créées au niveau des administrations centrales. Notons que le département ministériel a également élaboré des outils de travail visant une meilleure compréhension des questions de genre.





*****************************





L’UNESCO fait la promotion de l’égalité des sexes à travers des manuels scolaires





L’organisation des Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture (UNESCO) a conçu un guide méthodologique à l’attention des acteurs et actrices de l’éducation. 





Lesdits manuels scolaires qui se trouvent au cœur de toute politique éducative se veulent pratiques et concrets et donnent des exemples d’actions et d’expériences de la zone Afrique. Un constat s’impose : l’importance persistante des manuels au XXIe siècle comme outil pédagogique fondamental. 





L’objectif poursuivi par l’UNESCO est d’explorer toutes les potentialités du manuel scolaire comme vecteur d’égalité entre les sexes pour répondre aux objectifs de l’éducation pour tous, en prenant en compte son environnement global et l’ensemble des acteurs et actrices.





À cette condition, le manuel est un levier puissant de changement social pour faire circuler les valeurs universelles.














�





« La politique discursive de l'égalité des sexes »


Le livre explore comment le concept de l'égalité des sexes est "tendue et flexible" à différents niveaux selon les interventions intentionnelles ou non intentionnelles des acteurs politiques. Il applique une approche discursive du concept de l'égalité des sexes à la politique et aux analyses et identifie les différentes significations que les acteurs de la politique lui assignent. Le livre est composé de 240 pages et publié par les éditions Routledge.





Consulter :� HYPERLINK "http://www.mediaterre.org/droit/actu,20080902150747,13.html" ��www.mediaterre.org/droit/actu,20080902150747,13.html�


*****************************


L’ouvrage Violences faites aux femmes vient d’être publié aux Presses de l’Université du Québec


Cet ouvrage titré Violences faites aux femmes a pour objectif de sensibiliser les populations sur les violences subies par les femmes et de servir de réflexion à quiconque étudie ou lutte contre cette atteinte aux droits de la moitié de l’humanité.


Publié aux Presses de l’Université du Québec, ce livre est composé de 624 pages réparties en 7 chapitres.


Source :� HYPERLINK "http://www.awid.org/fre/Femmes-en-Action/Nouvelles-Ressources/Violences-faites-aux-femmes" ��www.awid.org/fre/Femmes-en-Action/Nouvelles-Ressources/Violences-faites-aux-femmes�


























Le Centre WAPILC mettra en place un Forum Ouest Africain d’Avocats d’Intérêt Public pour soutenir les individus et organisations qui font le plaidoyer en faveur de l’état de droit en Afrique de l’Ouest.





Le réseau WiLDAF salue l’ouverture du centre WAPILC.





L’appui que le Centre se propose d’offrir sera d’une très grande utilité pour la concrétisation des droits des femmes en Afrique. Il permettra plus précisément aux femmes d’utiliser plus souvent les voies de recours existant aux niveaux sous régional, régional et international pour obtenir le respect des droits qui leur sont reconnus dans des instruments tels que le Protocole de la CEDEAO sur la démocratie et la bonne gouvernance (adopté à Dakar en décembre 2001), le protocole à la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples relatif au Droit de la femme en Afrique (adopté à Maputo en juillet 2003) et la Convention sur l’Elimination de toutes les Formes de Discrimination à l’Egard des femmes (1979) et son protocole Optionnel.





Pour plus d’amples informations : Consulter � HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org" ��www.wildaf-ao.org� ou � HYPERLINK "http://www.osiwa.org" ��www.osiwa.org�





*****************************





L’OIT lance une campagne pour l’égalité des sexes





A l’occasion de son 90ème anniversaire prévu en 2009, l’Organisation Internationale du Travail lance une campagne mondiale sur l’égalité hommes-femmes et le monde du travail. L’année 2009 représente également le 10ème anniversaire de son plan d’action pour l’égalité des sexes. A cet effet, une conférence internationale du travail est prévue sous le thème “L’égalité entre hommes et femmes au cœur du travail décent”. Les objectifs de la campagne sont les suivants :





- accroître la prise de conscience générale et la compréhension des questions d’égalité entre hommes et femmes dans le monde du travail


- souligner les liens spécifiques qui existent entre l’égalité hommes-femmes et l’obtention d’un travail décent pour toutes les femmes et tous les hommes; 


- promouvoir la ratification et l’application des principales normes de l’OIT en matière d’égalité entre hommes et femmes; et 


- défendre l’importance de l’abolition des obstacles actuels à l’égalité entre hommes et femmes pour le bien de tous. 


Rappelons que la campagne durera un an, de juin 2008 en juin 2009 et s’adresse activement aux mandants de l’OIT et au grand public. 





Pour plus d’informations, écrivez à � HYPERLINK "mailto:gendercampaign@ilo.org" ��gendercampaign@ilo.org�

















 


























Women  in  Law and Development in Africa / Femmes, Droit et Développement en Afrique (FEDDAF) - Bureau Sous-Régional Afrique de l’Ouest











- Point focal des Organisations de la Société Civile du comité de suivi pour la ratification du protocole à la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples relatif aux Droits des femmes en Afrique 


- Point focal de la Coalition Femme et Bonne Gouvernance du projet « Bonne Gouvernance et Participation des Femmes dans sept pays d’Afrique de l’Ouest»


- Réalisation d’émissions radiophoniques sur les droits des femmes et des enfants en langue nationale mooré, dioula, fulfuldé, lobiri, et bissa. Les différents messages sont produits et enregistrés dans des cassettes et diffusés en langue nationale dans les radios locales. 





Pendant les 16 jours d’activisme de lutte contre les violences faites aux femmes, le Wildaf/Burkina a organisé une consultation juridique gratuite au profit des femmes victimes de violence et des conférences .en partenariat avec le Centre Culturel Américain au Burkina.  





Le Volet 2 regroupe les activités de formation. 





On peut noter :





- des formations en technique d’animation et de communication,


- des formations en éducation juridique :


- que chaque année au moins trente cinq (35) femmes bénéficient de la formation  de para juriste en français, et en langue nationale (mooré à Ouagadougou, dioula à Bobo-Diuolasso, Dédougou, fulfuldé à Dori) sur les droits des femmes et des enfants ;


- Formation en plaidoyer pour une effectivité des droits des femmes au Burkina.











RESSOURCES

















Le guide répond également aux besoins exprimés par les pays membres d'avoir un outil leur permettant de renforcer et de compléter les actions de prévention entreprises depuis quelques années à travers les campagnes annuelles de lutte contre les violences faites aux femmes.





Des exemplaires du guide ont été distribués à plusieurs organisations et individus tels que la Coordination des associations et organisations féminines (CAFO), l'ordre des Avocats, des Médecins, les religieux, les Chefs traditionnels, la Police nationale etc.


*****************************





Forum des femmes africaines à New York





L’Assemblée générale des Nations Unies a organisé le 22 Septembre 2008 au cours de sa 63ème session, une réunion de haut niveau sur le thème : « Les besoins de développement de l’Afrique : état de mise en œuvre des différents engagements, défis et perspectives ».





Parallèlement aux quatre tables rondes programmées dans ce cadre, le Fonds des Nations Unies pour le Développement de la Femme (UNIFEM) a organisé le Forum des femmes africaines intitulé « Accélérer la mise en œuvre des engagements en matière d’égalité des sexes et les droits des femmes ».





Cet événement vise à :


- Faire le point des résultats de la mise en œuvre au niveau international, régional et national des engagements pris en matière d’égalité des sexes et des droits des femmes.


- Identifier les défis auxquels font face les Etats membres dans la mise en œuvre des engagements


- Faire des recommandations concrètes et réalistes pour accélérer les progrès et atteindre les résultats en matière d’égalité des sexes et les droits des femmes.





Les orateurs suivants ont intervenus au cours du panel. Il s’agit de : 





- Mm Vabah Kazaku Gaylor, Ministre en charge du genre et du développement au Libéria, 


- Mme Rosemary Museminali, Ministre des Affaires étrangères et de la coopération du Rwanda 


- Mme Benita Ferrero-Waldner, Commissaire des Relations extérieures à la Commission européenne 


- Mme Ingibjörg Solorun Gisladottir, Ministre des Affaires étrangères et du commerce international de l'Islande 


- Mme Nilcea Freire, Secrétaire spécial pour les femmes en politique au Brésil 


- Mme Carin Taylor, Gestionnaire principal de l'efficacité organisationnelle, CISCO Systems 


- Mme Rachel Mayanja, Conseillère spéciale du Secrétaire général sur les questions de genre et la promotion de la femme au États-Unis 


- Mme Joanne Sandler, Directrice exécutive adjointe des programmes, UNIFEM 





La société civile africaine a été représentée par le WILDAF-AO et FAWE. 


La représentante du WILDAF a fait à cette occasion une communication sur les dimensions financières de la gouvernance.





Rappelons que l'événement a été conjointement parrainé par OSAA, l'ONUSIDA, le FNUAP, l'UNICEF, UNV, ITC, UNECA et l'Union africaine.




















- Les acteurs judiciaires (policiers, gendarmes préfets et agents communaux) ont été formés sur les droits des femmes. L’objectif de ces formations est de permettre à ces acteurs de recevoir et porter secours aux femmes victimes de violences 


- En 2006, le WiLDAF/FeDDAF- Burkina a formé dans cinq provinces 150 acteurs extra judiciaires (chefs coutumiers et religieux) 150 acteurs judiciaires, 150 animateurs et animatrices relais sur les droits des femmes.





Participation aux rencontres





- Le WiLDAF/FeDDAF- Burkina a aussi participé à des rencontres nationales, régionales et internationales, notamment : Beijing + 5, Beijing + 10, Commission des Nations – Unies  sur le Statut de la Femme (CSW) en  2005,  2006, 2007, 2008 à New- York  et au forum des Associations féminines d’Afrique de l’Ouest et de Mauritanie, organisé par le bureau sous régional à Lomé sur la Déclaration de Paris en juin 2008…)





Public cibles 





Le public cible de WILDAF/Burkina est composé :


- Des associations membres ; des élèves et étudiants ; des magistrats et avocats ; des médecins ; des agents de la police judiciaire ; des autorités religieuses, coutumières et administratives ; des populations en zones urbaines et rurales.


Les diverses activités du réseau, ont permis d’améliorer la situation juridique des femmes au Burkina, par exemple, les femmes accèdent plus facilement aux postes de décisions. (Suite à la page 11)





BREVES








Le 3ème Forum de haut niveau sur l'efficacité de l'aide : les femmes étaient de la partie














WiLDAF/FeDDAF- Burkina : Une référence en matière de promotion des droits des femmes au Burkina Faso























Bureau sous régional: Le bureau a participé au Forum de la Société Civile d’Afrique – Turquie (Turkish-African Civil Society Forum) à Istanbul du 14 au 16 août 2008. Le Forum a connu la participation de plusieurs ONGs africaines et Turque, des responsables du Ministère de la Coopération, des bailleurs de fonds, des opérateurs économiques, des journalistes des médias d’Etats privés et internationaux. 





Il avait essentiellement pour objectif, de créer un cadre de concertation et de renforcement de la coopération de la Turquie avec la société civile africaine. Des présentations ont été faites au cours du forum et ont porté sur des domaines divers tels : l’économie et le développement par rapport à la société, l’éducation, la santé et l’environnement, le cadre et domaines de coopération avec la Société civile africaine, la Position de l’Afrique sur le plan international : Conjoncture et le rôle de la société civile africaine.





*****************************





WiLDAF-Côte d’Ivoire a ouvert un centre d’accueil pour les femmes victimes de violences





WiLDAF-Côte d’Ivoire a ouvert un centre d’accueil et de prise en charge des victimes de violences. Le centre dénommé « Maison Akwaba » a été inauguré le 26 Août 2008 à Treichville. 





Financé à hauteur de 25000 dollars, soit plus de 11.000.000 FCFA, ce centre comporte deux blocs de consultation gynécologique et psychologique, un dortoir, une salle d'écoute et de conseil juridique et une salle d'accueil.





 « Stop aux violences faites aux filles et aux femmes ». Tel était le slogan sur lequel s’était appuyée Me Bitty Kouyaté Christine, présidente du WiLDAF-Côte d’Ivoire pour préciser les objectifs du centre que sont essentiellement l’assistance et l’aide sur tous les plans aux femmes victimes de violences physiques ou psychologiques que sont l'excision, le viol etc.





*****************************





WiLDAF/FeDDAF- Mali : a élaboré un guide pour la prise en charge des femmes victimes de violences avec l'appui financier de l'Eglise Norvégienne (AEN) 


Le guide sera un outil d'appui au renforcement des capacités d'intervention des acteurs pour une meilleure prise en compte des droits de la femme et de l'enfant.





L’élaboration de ce guide s’inscrit dans le cadre du programme de renforcement de capacités des organisations de droits humains des femmes initié par le bureau sous-régional du WiLDAF, programme ayant bénéficié aux réseaux nationaux dans 9 pays de la sous-région : Bénin, Burkina- Faso, Côte d'Ivoire, Ghana, Mali, Nigeria, Sénégal, Togo et Cameroun.





Le document propose une démarche globale pour la prise en charge des femmes victimes de violence, avec une page d'adresses utiles que l'utilisateur devra remplir en cherchant l'information nécessaire à cet effet dans sa ville et son pays.

















Protégeons les droits des femmes au Niger !





Le réseau WiLDAF souhaiterait partager avec ses membres et partenaires, cette information qui nous est parvenu du réseau AWID intitulé: «Le conflit dans le nord du Niger, un obstacle aux soins maternels». Selon les informations contenues dans cet article, les violences dues au conflit avec la rébellion empêchent les femmes d’avoir accès aux soins de santé prénatale ce qui entraîne une mortalité maternelle très élevée au Niger. Selon les autorités nigériennes, quelques 14 000 femmes sont mortes des suites de complications durant la grossesse en 2006. 





Lire l’article en entier : � HYPERLINK "http://www.awid.org/fre/Enjeux-et-Analyses/Enjeux-et-Analyses2/Niger-Le-conflit-dans-le-nord-un-obstacle-aux-soins-maternels" ��http://www.awid.org/fre/Enjeux-et-Analyses/Enjeux-et-Analyses2/Niger-Le-conflit-dans-le-nord-un-obstacle-aux-soins-maternels�





*****************************


Les questions du genre au cœur du 6ème (sixième) Forum pour le Développement de l’Afrique à Addis Abeba





A l’occasion de la célébration de son cinquantenaire, la Commission Economique pour l’Afrique (CEA), la Commission de l’Union Africaine (CUA) et la Banque Africaine de Développement (BAD) organiseront conjointement le 6ème forum pour le Développement de l’Afrique (ADF VI) qui se tiendra du 19 au 21 novembre 2008 au Centre de Conférence des Nations Unies à Addis Abéba sous le thème «Action pour l’égalité des sexes, l’autonomisation des femmes et l’élimination de la violence contre les femmes en Afrique ». 


Le forum mettra l’accent sur les inégalités entre les sexes et les violences contre les femmes qui constituent des obstacles au développement social et économique de l’Afrique et à la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement.





Lire le Communiqué de presse de la CEA au : � HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org" ��www.wildaf-ao.org�





*****************************





Deux africaines dans le classement des femmes les plus puissantes du monde





Hynd Bouhia, et Ellen Johnson Sirleaf sont les deux seules Africaines du classement des 100 femmes les plus puissantes du monde.








CONSULTER  LE  SOUS SITE  WEB  DU  WILDAF SUR  LE  PROJET UE3


« Bonne gouvernance et participation des  Femmes dans sept (7) pays de l’Afrique de l’ouest »  au :


� HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org" ��www.wildaf-ao.org�


�
CLIQUER


SUR LA MASCOTTE


��
�












C’est pourquoi il a été recommandé par les organisations des femmes d'analyser les implications du programme d'efficacité de l'aide pour la promotion de l'équité de genre, des droits des femmes et de l'autonomisation des femmes. 





Par rapport à cet aspect « droits des femmes », Madame Inés Alberdi, directrice exécutive du Fonds des Nations Unies pour la femme (UNIFEM) a déclaré que l'une des préoccupations importantes, est que le Programme d'action d'Accra (AAA) insiste sur l’allocation de ressources aux actions touchant les femmes et souhaite que les donateurs travaillent sur l'équité de genre et les droits des femmes qui sont des éléments importants pour produire un impact durable sur la réduction de la pauvreté. Elle a en outre déclaré que sans une perspective des droits des femmes et de l'équité de genre, le développement serait impossible et ne contribuera pas à réduire véritablement la pauvreté.





Nous vous proposons de prendre connaissance des différents documents adoptés au cours des différentes rencontres : au www.wildaf-ao.org





1- Aperçu des dossiers sur la Déclaration de Paris


2-Programme d'action d'Accra (AAA)


3- Déclaration du Forum des femmes


4- Déclaration du Forum de la société civile


5- Rapport sur les 9 tables rondes





*****************************





Une Etude Mondiale 2009 sur les Femmes et le Développement vient d’être lancée





La Division des Nations Unies pour la promotion de la femme (DAW) a lancé une Étude mondiale sur le rôle des femmes dans le développement qui sera publié en 2009. L’étude mettra l’accent sur la maîtrise par les femmes des ressources économiques et sur leur accès aux ressources financières, y compris la microfinance.





Pour participer à l’étude et avoir plus d’informations, veuillez écrire à � HYPERLINK "mailto:selcuk@un.org" ��selcuk@un.org�, ou consulter � HYPERLINK "http://www.mediaterre.org/genre/actu,20080801163106.html" ��http://www.mediaterre.org/genre/actu,20080801163106.html�

















Dans leurs différentes activités, les organisations de droits de femmes, ont insisté sur le fait qu’on ne peut pas réaliser l’efficacité de l’aide sans prendre en compte l’égalité des sexes et les droits humains fondamentaux, reconnus comme des préalables à l’efficacité du développement. De même l’efficacité de l’aide sans l’égalité des sexes et la perspective de la responsabilisation des femmes ne favoriseront pas la réduction de la pauvreté et la réalisation des OMD. Ces points de vue des organisations des droits des femmes sont contenus dans diverses déclarations qui ont été adoptées. 





Au Forum International des Femmes dont le thème était «Egalité des Sexes et Efficacité de l’Aide : quel est l’enjeu au 3ème Forum de Haut Niveau (HLF3), les participantes ont eu à discuter :





- des résultats des consultations et des processus connexes. Sur ce point, une représentante du WiLDAF a présenté le processus conduit par le réseau en Afrique de l’Ouest qui a aboutit à l’adoption d’une déclaration qui a d’ailleurs été largement diffusé à ce forum.


- des plans et stratégies pour le Forum parallèle des OSC et le 3ème Forum de haut niveau ;


- du plan médiatique pour les organisations des femmes,


- du Document de position des OSC et le programme d’action d’Accra


- et enfin des perspectives d’avenir par rapport aux nouvelles stratégies d’aide en faveur de l’efficacité de l’aide, aux indicateurs de l’égalité des sexes et leur promotion en faveur de l’égalité de l’aide et enfin les discussions sur le chemin de Doha : les liens, les synergies, les actions communes éventuelles.





Une déclaration des femmes qui prend en compte toutes les déclarations issues des différentes rencontres a été adoptée au cours de ce forum.





En ce qui concerne le Forum parallèle de la Société civile sur l'Efficacité de l'Aide, il s’est tenu du 31 août au 1er septembre 2008 et a rassemblé environ 200 organisations de la société civile. Pendant deux (2) jours, les organisations de la société civile ont discuté et finalisé les recommandations qu’ils auront à adresser au Forum de Haut Niveau. 





L'un des objectifs de ce forum parallèle était de renforcer les actions de la société civile pour sa participation au Forum de haut niveau, de promouvoir le plaidoyer des OSC dans le sens de l'efficacité du développement, d’être partie prenante aux négociations sur l’efficacité de l’aide et de discuter des progrès réalisés depuis la signature de la Déclaration de Paris sur l'efficacité de l'aide en mars 2005.





Les OSC ont étudié au cours de leur rencontre le Programme d'Action d'Accra (AAA) qui constituait le document officiel de base du 3ème Forum de haut niveau.


(Suite à la page 11)
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